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ARTICLE 4
Compléter cet article par 1’alinéa suivant :

« 6° Ne pas étre atteint d’une pathologie neuro-évolutive ou dégénérative en phase précoce ou
intermédiaire, susceptible d’altérer de manicre progressive le discernement de la personne. »

EXPOSE SOMMAIRE
Le consentement a une décision irréversible comme 1’aide a mourir exige une pleine lucidité. Les
maladies neuro-évolutives (type Alzheimer, Parkinson, SLA, etc.) peuvent affecter insidieusement

les facultés cognitives. Il est donc impératif d’exclure les phases ou le discernement, bien que
partiel, est incertain.
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